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622 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

La Convention nationale ordonne l’insertion 
du rapport, l’envoi aux départemens et aux 
armées, et la distribution, au nombre de six 
exemplaires, à chacun de ses membres. Sur la demande de l’un d’eux [RUHL], la 
traduction du rapport dans toutes langues est 
également décrété (1) . 
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On annonce six nouvelles prises sur les An¬ glais. Insertion au bulletin (2). 

BARERE. Citoyens, nous devons terminer la séance comme nous l’avons commencée. Le mi¬ 
nistre de la marine vient de faire passer au 
comité le tableau de six prises faites sur les ennemis. Le voici : 

Liste des prises annoncées par le courrier 
du 25 germinal. 

Entrés à Lorient : deux bâtiments anglais 
chargés de sel et de provisions de bouche. 

Un idem chargé de 160 tonneaux de blé-froment. 

A Chauvin-Dragon : un brick espagnol chargé 
de 78 pipes de vin et 13 paquets de 109 jam¬ 
bons, pris par deux chaloupes trincadoures de 
la République. 

A Brest : un bâtiment de 600 tonneaux, char¬ 
gé de sucre, tabac, cuirs et amandes, venant de 
Lisbonne et allant en Hollande. Ce navire, s’é¬ 
tant trouvé escalé sous Ouessant, a été fcfrcé 
de se réfugier à Brest. 

Un navire anglais, le King-Georges, de 80 
tonneaux, allant en Portugal, pris par la fré¬ 
gate de la République la Proserpine , entré à 
Brest le 21 du courant (3). 
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ETAT DES DONS (suite) (4) 

La cne Labarre, fe Balaudot, de La Ferté-
Bernard, département de la Sarthe, a déposé une décoration de la Bastille. 

La séance est levée à quatre heures (5). 
Signé Amar ( présid .); Peyssard, Ch. Pottier, 

Monnot, Leyris, Ruelle, M. A. Baudot (se¬ crétaires) . 

(1) P.V., XXXV, 250. Décret n° 8802. Reproduit dans J. Sablier, n° 1261; Ann. patr., n° 470. (2) P.V., XXXV, 250. 

(3) Mon., XX, 226; Débats, n° 573, p. 434; C. Eg. n° 606, p. 125 et n° 607, p. 129; J. Perlet, n° 571; J. Mont., n° 154; Ann. pair., n° 470; J. Sablier, n» 1261; XXXVIII, 430; Rép., n° 117. (4) P.V., XXXV, 350. (5) P.V., XXXV, 250. 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 

AU PROCÈS-VERBAL 
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Un citoyen fait hommage d’un livre sur l’édu¬ cation. Le président observe qu’il contient des principes d’athéisme qui doivent être repoussés avec indignation par tout honnête homme. L’ou¬ vrage n’obtient pas la mention honorable; il sera scrupuleusement examiné par le comité d’instruction publique (1) . 
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L’accusateur public près le tribunal criminel du département de Paris, écrit que ce tribu¬ nal s’est trouvé dans le cas de ne pouvoir pro¬ noncer aucune peine contre un homme qui est reconnu coupable. Le nommé Simonin, canon¬ nier est convaincu d’avoir, de concert avec d’au¬ 

tres individus, attaqué pendant la nuit le ci¬ 
toyen Lebrun, à dessein de le voler; mais ayant 
été pris sur le fait Simonin et ses complices 
ne purent consommer le crime. Dans ce cas la 
loi ne prononce aucune peine, et le tribunal 
s’est cru obligé de ne prendre aucune décision 
au désavantage du coupable, néanmoins il a 
ordonné qu’il seroit détenu comme suspect. 

L’accusateur public demande que la Conven¬ 
tion prenne une décision à ce sujet. Renvoyé 
au comité de législation (2) . 
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La Commune demande de nouveaux fonds 
pour la continuation du service du Temple. 
Renvoyé au comité des finances (3) . 
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La citoyenne Marie Lafosse annonce que son mari a été arrêté par le comité de surveillance de la commune de Versailles. La Convention, après avoir entendu les motifs de la réclama¬ 

tion de la pétitionnaire, renvoie cette affaire 
au représentant du peuple dans le département 
de Seine et Oise (4) . 

(1) Batave, n° 426. (2) J. Sablier, n° 1260. (3) J. Sablier, n° 1260. (4) J. Sablier, n° 1260. 
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